
COMPTE RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 30 SEPTEMBRE 2010

LE CONSEIL MUNICIPAL,

- ENREGISTRE deux questions d’actualité déposées par les élus de la minorité 

- EST INFORME des décisions prises par Madame la Maire en vertu de l’article L2122.22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

-  APPROUVE  les  comptes  rendus  des  Conseils  Municipaux  des  6  mai  et  1er juillet  2010  –  A 
L’UNANIMITE

- PREND ACTE de la présentation du rapport d’activités 2009 de la Communauté d’Agglomération de 
Cergy Pontoise.

- APPROUVE le bilan financier du programme d’actions de la 3ème année du contrat CIVIQ 2 et le 
programme d’actions de la 4ème année. AUTORISE Madame la Maire à signer l’avenant n°3 au 
CIVIQ 2 - A L’UNANIMITE

-  AUTORISE  Madame  la  Maire  à  mener  les  actions  dans  le  cadre  des  Contrats  Locaux  
d’Accompagnement  à  la  Scolarité  primaire  et  collège  et  à  signer  les  conventions  à  intervenir.  -  A 
L’UNANIMITE

APPROUVE la Décision Modificative n° 3 au budget 2010 de la commune – A LA MAJORITE

- ACCORDE la garantie de la ville pour quatre emprunts souscrits par la société immobilière 3F auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignation. AUTORISE Madame la Maire à intervenir aux contrats de prêt 
qui  seront  passés entre la Caisse des Dépôts et  Consignations et  la société immobilière 3F.  -  A LA 
MAJORITE

- EMET un avis favorable aux demandes formulées par les magasins SEPHORA, LA HALLE AUX 
CHAUSSURES et PLANETE SATURN autorisant légalement leur ouverture le dimanche dans le cadre 
du Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (PUCE)  – A L’UNANIMITE

- EMET un avis favorable à la transmission de patrimoine de la société L’Athégienne  à la S.A. d’HLM 
Le Logis social du Val d’Oise - A L’UNANIMITE

-  AUTORISE  Madame  la  Maire  à  signer  un  avenant  à  la  convention  avec  l’EPFVO  modifiant  les  
périmètres d’intervention - A LA MAJORITE

- EST INFORME du calendrier de l’enquête publique sur le PLU.

-  AUTORISE Madame  la  Maire  à signer  la  convention de versement  d’un fonds de concours  de la 
commune à la Communauté d’Agglomération de Cergy Pontoise dans le cadre de l’extension du Théâtre 
de l’Usine. - A L’UNANIMITE

- AUTORISE l’adhésion de la commune à l’association NATUREPARIF.- A L’UNANIMITE



- AUTORISE l’adhésion de la commune à la charte régionale de la biodiversité et des milieux naturels. - 
A L’UNANIMITE

- ENTEND le rapport 2009 du service d’élimination des déchets

- FIXE pour l’année scolaire 2010-2011, le montant des subventions aux écoles pour les transports et les  
entrées dans les musées pour un montant total de 4 680 € - A L’UNANIMITE

-  APPROUVE la  modification du tableau « bourses  communales  2010 taux A (92.23 €)  Eragny sur 
Oise », joint à la délibération du 18 décembre 2009. - A L’UNANIMITE

- APPROUVE le renouvellement du contrat enfance jeunesse pour la période 2010/2012 avec la Caisse 
d’Allocations Familiales et AUTORISE Madame la Maire à le signer. - A L’UNANIMITE

- ENTEND une information sur la mise en œuvre de la charte des ATSEM.

- DECIDE dans le cadre de la bourse aux projets le versement d’une subvention de 100 € à l’amicale des  
Anciens combattants - A L’UNANIMITE

- DECIDE dans le cadre de la bourse aux projets, pour un projet partenarial avec la ville, le versement  
d’une subvention de 2000 € à l’association «Full contact d’Eragny» - A L’UNANIMITE

- DECIDE  le versement d’une subvention de fonctionnement de 160 € à l’Association «Voix de l’ourse» 
- A L’UNANIMITE

- AUTORISE Madame la Maire à solliciter la subvention « Coup de Pouce » auprès de la coordination 
nationale de la Semaine de la Solidarité Internationale.- A L’UNANIMITE

- DECIDE dans le cadre de la charte de coopération décentralisée avec NIOKO,  le versement d’une  
subvention exceptionnelle de 1000 € à l’association AJEN – A L’UNANIMITE

- AUTORISE Madame La Maire à solliciter une subvention auprès du Conseil Régional d’Ile de France 
pour une action parrainage en faveur de l’insertion professionnelle - A L’UNANIMITE

- ENTEND la réponse de Madame la Maire aux questions des élus de la minorité concernant les journées 
de grève des 7 et 23 septembre 2010 et la mise à disposition des élus de la minorité, une revue de presse.

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22 heures 55 . 

Présents : Madame Dominique GILLOT, Maire, Messieurs, Mesdames, Roland GROS, Francette GAUDIN, 
Gérard BURN, Pierrette BORGNE, Patrice BORCIER,  Pierre MATHEVET,  Yannick MAURICE,  Mehdi 
NEDJADI,  Adjoints  au  Maire,  Bernard  ROUSSEL,  Guy  PRUDON,  Djibrirou  CISSE,  Conseillers 
Municipaux Délégués, Nicole GUGELMANN, Catherine MARSILE, Béatrice FURET,          Jean-Pierre 
PARAY,  Sylvie  BRIGANDAT  (à  partir  de  20h45),  Maria-Térésa  FORME,  Philippe  RELIN,  Estelle 
CARRON,  David  GANDON,  Céliane  NAVARRO,  Chantal  BAGGIO,  Claude  THOMAS,  Joëlle 
MARTINEZ, Frédérick TOURNERET, Patrick BENSMAIL Conseillers Municipaux représentant la majorité 
des Membres en exercice. 

Absents excusés et représentés : 

Madame Dominique RAMSI a donné pouvoir à Monsieur Patrice BORCIER
Madame Hélène CHATILLON a donné pouvoir à Madame Nicole GUGELMANN
Madame Sylvie BRIGANDAT a donné pouvoir à Monsieur Roland GROS (jusqu’à 20h45)
Monsieur Jimmy ZE a donné pouvoir à Madame Dominique GILLOT
Monsieur Jean-Pierre HARDY a donné pouvoir à Madame Chantal BAGGIO
Madame Monique MERIZIO a donné pouvoir à Monsieur Frédérick TOURNERET

Absent     :    Monsieur Giovanni DEL FRANCO.
 
Madame Estelle CARRON a été désignée comme secrétaire de séance.
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